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INDUSTRIE DE FABRICATION MECANIQUE DU VERRE (IDCC 669) 
 

Avenant n° 1 en date du 25 mars 2021 portant révision de l’accord collectifen date du 13 

décembre 2016 relatif au positionnement conventionnel des certificats de qualification 

professionnelle (CQP) 

 

Entre, 

La Fédération des Chambres Syndicales de l’Industrie du Verre,  

d’une part, 

et, 

Les organisations syndicales représentatives de salariés suivantes : 

- FNTVC-CGT,  

- FCE-CFDT,  

- UNSA,  

- FEDECHIMIE CGT-FO,  

- CFE-CGC Chimie,  

D’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Suite à la création d’un CQP Agent de maintenance, les parties ont décidé de se réunir pour fixer 

comme, à l’instar des autres CQP, existants du positionnement conventionnel de ce dernier. 

L’article 1 est modifié comme suit : 

ARTICLE 1 - POSITIONNEMENT CONVENTIONNEL DES CQP 

Art.1.1 - Cas du salarié ayant obtenu le CQP et tenant le poste en lien avec la certification validée 

Les parties ont convenu que les personnes ayant obtenu le certificat de qualification 

professionnelleet dans la mesure où elles occupent un poste faisant appel aux techniques et 

compétences liéesà ce CQP, ne pourrontsevoir attribuer un coefficient hiérarchique inférieur aux 

coefficients prévus dans la grille ci-après appelé « coefficient plancher ».  

Les parties ont décidé de positionner les six CQP selon la grille suivante : 

- Position du CQP « Conducteur d’équipement industriel » :  Coefficient 190 

- Position du CQP « Animateur d’équipe » :  Coefficient 270 

- Position du CQP « Technicien de maintenance industrielle » :  Coefficient 250 
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- Position du CQP « Opérateur qualité » : Coefficient 180 

- Position du CQP « Agent logistique » :  Coefficient 180 

- Position du CQP «  Agent de maintenance » : Coefficient 190 

En outre, il est rappeléque le salarié qui bénéficie,à la date d’obtention du CQP,d’un 

coefficientsupérieur à celui qui est indiqué dans la grille de positionnement  conserve son coefficient 

et ne peut faire l’objetd’unemodification unilatérale par l’employeur. 

Le présent positionnement est transcrit dans la grille de classification. 

Le coefficient plancher s’applique à compter du 1er jour du mois civil suivant la validation du jury. 

 

Art. 1.2- Cas du salarié ayant obtenu le CQP sans tenir le poste pour lequel il a obtenu le CQP 

Si, en général, le salarié occupe le poste pour lequel il a suivi le processus de CQP, dessituations 

particulièrespeuvent être relevées dans les entreprises.Ces situationssont celles où le salarié ayant 

obtenu un CQP n’exerce pas réellement les fonctions en lien avec les activités et compétences du 

CQP obtenu.Dans le cas où une telle situation se présenterait, il a été décidé que le salarié 

obtiendrait,à minima, la reconnaissance du coefficient« précédent » le coefficient plancher. 

Ce qui revient au positionnement suivant : 

- Position du CQP « Conducteur d’équipement industriel » : Coefficient 180 

- Position du CQP « Animateur d’équipe » : Coefficient 250 

- Position du CQP « Technicien de maintenance industrielle » : Coefficient 230 

- Position du CQP «  Opérateur qualité » : Coefficient 165 

- Position du CQP « Agent logistique » : Coefficient 165 

- Position du CQP « Agent de maintenance » : Coefficient  180 

Le coefficient plancher s’applique à compter du 1er jour du mois civil suivant la validation du jury. 

Par ailleurs, dès lors que le salarié occupera le poste en lien avec le CQP, le coefficient plancher prévu 

au paragraphe 1.1 s’appliquera le 1er jour du mois civil suivant la prise de poste. 

 

Art. 1.3- Cas du changement d’entreprise dans la branche 

En cas de changement d’entreprise dans la branche, les effets liés aux certificats de 

qualificationprofessionnelle attribués et validés sont transférés, dans la mesure où lesalarié est 

affecté sur un poste faisant appel aux techniques etcompétences liées à ce CQP. 

 

ARTICLE 4  -  REVISION 

Chaque organisation représentative signatairedu présent accord peut demander la révisionen tout 

ou partie, sous réserve du respect d’un délai de prévenance de trois mois. 
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Les parties représentatives dans le champ d’application de l’accord collectif devront notifier aux 

autres parties représentatives dans la branche, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

leur demande de révision. Cette demande devra être accompagnée éventuellement et si possible 

d’un nouveau projet.  

L’avenant portant révision se substituera de plein droit aux stipulations de l’accord qu’il modifie soit 

à ladate qui aura été expressément convenue, soit à défaut à partir du jour qui suivra son dépôt 

auprès du service compétent. 

Sont habilitées à engager la procédure de révision d'un accord  de branche : 

1° Jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention ou l'accord est conclu : 

a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d'application 

de la convention ou de l'accord et signataires ou adhérentes de la convention ou de l'accord ; 

 

b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs signataires ou adhérentes. Si la 

convention ou l'accord est étendu, ces organisations doivent être en outre représentatives dans le 

champ d'application de la convention ou de l'accord ; 

2° A l'issue de ce cycle : 

a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ d'application 

de la convention ou de l'accord ; 

b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs de la branche. Si la convention ou 

l'accord est étendu, ces organisations doivent être représentatives dans le champ d'application de la 

convention ou de l'accord. 

 

ARTICLE 5  -  DENONCIATION 

L’accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues par le Code du travail. 

 

ARTICLE 6  -  FORMALITES DE DEPOT 

Il fera l’objet des formalités de dépôt et d’extension prévues par le Code du travail. 

 

Paris, le 25 mars 2021 
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ORGANISATIONS SIGNATAIRES 

 

EMPLOYEURS : 

La Fédération des Chambres Syndicales de l’Industrie du Verre, agissant par délégation pour les 

chambres syndicales suivantes : 

- Chambre Syndicale des Verreries Mécaniques de France ; 

- Chambre Syndicale des Fabricants de Verre Plat ; 

- Chambre Syndicale des Verreries Techniques ; 

- Chambre Syndicale du Verre de Silice ; 

 

 

 

 

 

 

SALARIES : 

 FCE-CFDT 

 

 

 

 

 

 

UNSA FEDECHIMIE CGT-FO 

 

 

 

 

 

 

CFE-CGC Chimie  

 

 

 

 

 

 


